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Fiscalité et financements des zones humides  

 

Chapitre 14 
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Chapitre 1 4. Fiscalité et 

financement des zones humides 
 

Les zones humides ont longtemps supporté une 
fiscalité excessivement lourde à leur encontre, assortie 
ŘΩŀƛŘŜǎ incitatives provoquant leur disparition.  
Cependant, il ǎΩƛƴǎǘŀǳǊŜ progressivement une 
dynamique législative et réglementaire permettant au 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊŞŦŞǊŜǊ ƭŜǳr maintien 
ou leur restauration, via des exonérations (comme par 
exemple celle concernant la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties) ou des aides ciblées (agences 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƎǊƻŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧύ Υ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ 
ǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels. 
 

Section 1. ɀ Taxe foncière sur les 

propriétés non bâties  (TFPNB) 
 

§ 1. ɀ Évolution réce nte de la TFPNB applicable 

aux zones humides  

 
La fiscalité foncière, représentée par la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties,  a longtemps pesé sur les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
propriétaires ont été contraints de les mettre en 
culture pour atténuer cette charge économique. Sur 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜΣ ǾƻƛǊ Encadré 1.  

WǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǉǳŀǘǊŜ-vingt-dix, bien peu 
de zones humides étaient exonérées de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 

τ zones humides comprises dans le domaine public 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ  du département et de la commune (y 
compris les aires protégées), affectés à un service 
ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
soient pas productives de revenus (CGI, art. 1394, 2°) ; 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎύ ƴŜ 
sont pas exonérées de cette taxe (CGI, art. 1394 et  1400). 

τ zones humides du domaine public fluvial : lacs et 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛsylves, noues et boires  (CGI, art. 1394, 

1° et 2°) ; 

τ zones humides du domaine public maritime : 
vasières et estuaires compris, Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des salines 
et marais salants (CGI, art. 1394, 1° et 1393, al.  2). 
 

Le code général des impôts indique expressément que les 
tourbières, les étangs, les salines et marais salants ne sont pas 
exonérés de cette taxe (CGI, art. 1393). Il indique également que les 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ les 
terres vaines et vagues, les landes et bruyères et les terrains 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ŘŞǾŀǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
renoncé à ces propriétés au profit de la commune, dans laquelle 
elles sont situées  (CGI, art. 1401).  

 

Encadré 1. - Calcul et établissement de la 

TFPNB 

Cette taxe pèse sur les terrains non construits, 

ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÏÕ 

non artificialisés. La taxe est constituée de 3 

parts (régionale, départementale et communale) 

perçue par chaque collectivité. 

La taxe est la multiplication de : 

- la valeur locative des terrains (dit valeur 

locative cadastrale) qui varie selon  les groupes 

de cultures ou les sous-groupes (v. Tableau 1). 

La valeur locative moÙÅÎÎÅ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ ÅÓÔ 

déterminée à partir des données fournies par 

les actes de location existant dans la commune.  

On déduit de cette valeur un abattement de 

20 Ϸ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ 

- par un taux  voté par chaque collectivité, 

chaque année. 

C'est le service des impôts qui décide de la 

ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÆÉÓÃÁÌÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÁÕ ÔÅÒÒÁÉÎ 

(cadastre). Il dispose pour cela d'un tableau de 

conversion (nomenclature) qui permet de 

classer un terrain (ex : lagunes) dans la 

catégorie fiscale correspondante (en l'espèce 8 : 

Salins, salines et marais salants). Voir Tableau 

2). 

Au vu de la nomenclature, le Service des impôts 

procède d'abord à l'établissement d'une liste 

générale des natures de culture ou de propriété 

représentées dans le département avec 

l'indication de toutes les précisions nécessaires 

sur les rattachements aux treize grandes 

catégories de natures de culture de l'instruction 

de  1908. Lorsque des natures de culture 

propres à certaines régions ne figurent pas sur 

ladite nomenclature, elles sont rattachées au 

groupe de celles avec lesquelles elles ont le plus 

d'affinités. C'est ce qui explique que parfois, la 

catégorie fiscale ne correspond pas avec la 

réalité.  

Il est ensuite dressé, dans chaque commune, une 

liste des natures de culture qui y sont 

représentées, puis procédé à leur regroupement 

en se reportant à la liste générale précédente (là 

aussi, la réalité du terrain n'est pas toujours 

prise en compte). Les dénominations de la liste 

départementale sont utilisées à l'exclusion de 

toutes expressions synonymes pour la rédaction 

de la liste communale, ainsi que pour 

l'annotation des fiches parcellaires et des 

documents cadastraux. 

Sources : Direction générale des impôts . 

http://doc.impots.gouv.fr/
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Schéma. 1. - Évolution 1990 -1996 des parts régionale, 

départementale et communale de la TFPN B (en %) 

applicable s aux terrains situés en zones humides  

 
Sources : ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ les lois de 

finances rectificatives, 1990 à 1995. Tourbières non comprises. 

 
Tableau 1. - Catégories foncières de la TFPNB 

Numéro Contenu de la catégorie foncière 
1 Terres 

2 Prés et prairies naturels, herbages et pâturages 

3 
Vergers et cultures fruitières d'arbres et arbustes, 

etc. 

4 Vigne 

5 Bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc. 

6 
Landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et 
vagues, etc.  

7 Carrières, ardoisières, sablières, tourbières, etc. 

8 
Lacs, étangs, mares, abreuvoirs, fontaines, etc. ; 
canaux non navigables et dépendances ; salins, 
salines et marais salants 

9 
Jardins autres que les jardins d'agrément et terrains 
affectés à la culture maraîchère, florale et 
d'ornementation, pépinières, etc. 

10 Terrains à bâtir, rues privées, etc. 

11 Terrains d'agrément, parcs, jardins, pièces d'eau, etc. 

12 
Chemins de fer, canaux de navigation et 
dépendances 

13 
Sols des propriétés bâties et des bâtiments ruraux, 
cours et dépendances, etc. 

Sources : Instr. 31 déc. 1908. En italique, les catégories 

correspondant aux critères de la définition des zones humides. 

 

 

Deux séries de mesures ont été prises à partir de la 
décennie 1990 :  

τ à compter de 1991, les marais desséchés pendant 
vingt ans ne sont plus exonérés de taxe (L. fin. 1991, n° 

90-1168, 29 déc. 1990, art. 107). Il en est de même pour 
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ terres incultes, des terres vaines et 
vagues ou en friche depuis quinze ans, qui est mise en 
culture, pendant les dix premières années après le 
défrichement ou la plantation, supprimée à compter 
de 1992 (L. fin. 1992, n°91-1322, 30 déc. 1991, art. 81) ; 

τ entre 1990 et 1995, les lois de finances et la loi 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ мффр ƻƴǘ ŀŎŎǊǳ ƭŜǎ Ŏŀǎ 
ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴs ce qui a conduit à supprimer les parts 
régionales et départementales de la TFNB (v. Encadré 
1) de toutes ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩexception des 
tourbières  (v. Schéma 1).  

/ŜǘǘŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ŀ ƭŀƛǎǎŞ ŘŜ ŎƾǘŞ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ 
activité industrielle classée avec les carrières et sablières au 
sein de la nomenclature fiscale (v. Tableau 1). 

 
Tableau 2. -  Correspondances entre les groupes de 

cultures  

Nature de culture 
ou de propriété 

Groupe Nature de culture 
ou de propriété 

Groupe 

Abreuvoirs 8 Marais salants 8 
Ajoncs 6 Marécages 6 
Aulnaies 5 Mares 8 
Bassins 8 Oseraies 5 
Bois 5 Palus 6 
Boulaies 5 Parcs à huîtres 8 
Bruyères 6 Parcs à moules 8 
Canaux de 
navigation (1) 

12 Pâtis 6 

Canaux non 
navigables  (2) 

8 Pâturages 2 

Carrières 7 Pâtures (3) 2 ou 6 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 8 tƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 11 
Cressonnières 9 Plages 6 
Digues 8 Prairies artificielles 1 
Douves 8 Prairies naturelles 2 
Dunes 6 Prés 2 
Eaux 8 Prés plantés (4) 2 ou 3 
Écluses 12 Rigoles 8 
Étangs 8 Rizières 1 

Fossés 8 
Routoirs ou 
rouissoirs 

8 

Genêts 6 Sablières 7 
Gravières 7 Salins, salines 8 
Herbages 2 Saulaies, saussaies 5 

Jardins marais 9 
Terrains aménagés 
pour  la chasse 

11 

Joncs 6 Terres (5) 1 
Lacs 8 Terres plantées (6) 1 ou 3 
Lagunes 

8 
Terres vaines et 
vagues 

6 

Landes 6 Tourbières 7 
Marais 6 Viviers 8 
(1) et dépendances : talus, chemins de halage, francs-bords, ports, etc. 
(2) et dépendances : ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŜǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŜŀǳΣ 
de décharge. 
(3ύ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
(4) classés dans le groupe 3 si les arbres fournissent le produit principal 
(5) Comprend également les terres plantées lorsque le produit de la terre 
ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
(6) Classées dans le groupe 3 lorsque la plantation fournit le produit principal 

Sources : Documentation de Base : DB6B21, 15 déc. 1988 
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Réforme de la fiscalité sur la biodiversité 
 

La loi Grenelle I prévoir que, six mois après sŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎǳǊ 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ audit, fera état des mesures fiscales défavorables à la 
biodiversité et proposera de nouveaux outils permettant un 
basculement progressif vers une fiscalité mieux adaptée aux 
nouveaux enjeux environnementaux (L. n° 2009- 967, 3 août 2009, 
art. 26 : JO, 5 août). 
 
De plus, une réflexion est en cours pour réformer plus globalement 
la fiscalité applicable au foncier non bâti. Un rapport sur l'évolution 
de la fiscalité agricole et des activités en lien avec l'agriculture doit 
être remis au Parlement avant le 10 octobre 2009 (L. fin. 2009 n° 
2008-1425, 27 déc. 2008, art. 138 : JO, 28 déc.). 
 

 
 

§ 2. ɀ #ÁÒÁÃÔîÒÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 

TFPNB 

 
Les réformes résultant de la loi DTR de 2005, de la loi 
ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нллс Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
agricole de 2006 prévoient de nouvelles exonérations 
concernant cette fois la part communale, la plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ (CGI, art. 1394 B, 

1395 D et 1395 E). 
 

 

1.  - Zones humides concernées  

[ΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ 
zones humides (au sens de la définition donnée par la 
ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ, identifiées dans la nomenclature fiscale 
(v. Tableau 1ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire : 

τ Les zones humides gérées ou situées dans certains 
espaces protégés et entrant dans les catégories 2 et 6, 
ŎΩŜǎǘ-à-dire : 
ω les prés, prairies naturelles, herbages et pâturages ; 
ω les landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et 
ǾŀƎǳŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire non exploitéesΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ). 

τ Les zones humides non gérées et non protégées et 
les zones humides situées en zone Natura 2000 visées 
par les catégories 2 et 6 précitées ainsi que les 
catégories 5 et 8 : 
ω les forêts alluviales et ripisylves ; 
ω les lacs, étangs, mares, marais salants et salines. 

τ Les zones humides situées dans ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ ƳŜǊ, visées par 
les catégories 2, 5, 6 et 8 précitées. 
 

Les critères que l'administration fiscale va prendre en 
compte pour déterminer les catégories sont de deux ordres :  

- elle va faire rentrer le terrain dans les catégories fiscales concernées 
par la réforme : pré, lande, marais.... (v. Tableau 1 et Tableau 2) ; 

- elle va vérifier si le terrain est humide, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 
des zones humides dressée par le maire, qui de son côté devra faire 
appel à un appui local (animateur de SAGE ou contrat) ou 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ όǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀider de l'arrêté et de la circulaire de 
juin 2008 sur les critères de définition des zones humides.  

 

 

 

2. - Collectivités concernées  

Seule la part communale est concernée, puisque les 
parts régionales et départementales ont déjà été 
supprimées par les lois antérieures (v. p. 529). A noter 
que lΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ŎŜǘǘŜ 
collectivité étant déjà exonérée de TFPNB.  

 

CGI, art. 1395 D, 1395 E, 1395 F   

CGI, ann. II, art. 310-00 H à 310-00 H 

Instr. 6 B-2-07,  15 oct. 2007 Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties. Champ d'application. Exonération 
temporaire. Terrains situés dans les zones humides (article 
137 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux) : BOI  n° 113, 15 oct. 

Instr. 6 B-1-07, 15 oct. 2007 Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties. Champ d'application. Exonération 
temporaire. Terrains situés dans un site Natura 2000 (article 
146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux) : BOI  n° 113, 15 oct., 
mod. par Instr. 6 B-1-08, 14 févr. 2008 : BOI n° 18, 14 févr. 

Circ.  DGPAAT/SDBE/C n° 2008-3007, 30 juill. 2008 
relative aux engagements de gestion des propriétés non 
bâties situées en zones humides permettant de bénéficier 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мофр 5 Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ 
impôts instituant une exonération temporaire de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties : BO min. AGr. n° 31, 1er 
août 

Prairie humide. Marais de Lavours (Ain) Crédit : SMNLR 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ. Crédit : SMNLR 
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